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DÉPARTEMENT des ALPES MARITIMES 

PROCES VERBAL du REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GATTIERES 

 

 
SEANCE DU 20 JANVIER 2022 

 

Le vingt janvier deux mille vingt-deux à dix-huit heures et trente minutes 
 

 
 

Nombre de membres : 
 
Afférents au Conseil Municipal : 
 
En exercice : 
 
Qui ont pris part au vote :  
 

 
 

27 
 

27 
 

27 

 
Certifié exécutoire compte 
tenu de : 
- L’affichage en Mairie le : 

 

- La transmission en 
Préfecture le :  

 

 
 
 
___________ 
 
 
___________ 
 

 

Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi, dans la salle du conseil municipal, pour une séance ordinaire, sous la Présidence de Madame 
GUIT-NICOL Pascale, Maire. 
La salle du conseil municipal est transférée Salle Louis Vogade pendant toute la durée des travaux 
de réhabilitation de la Mairie. 
 

Etaient présent(e)s : Mesdames CAPRINI, GIUJUZZA adjointes, 
Messieurs LUPI-GRASSO, DALMASSO, CAVALLO, MORISSON adjoints, 
Mesdames, FERRARO, NERINI, MARCHAND, DEBONO, SMOLDERS, 
GREC-MERESSE, 
Messieurs DRUSIAN, BONNET, DERENNE, BONUCCI, CRASTES, 
VALLAURI, GUENIN, TRUGLIO. 

Absent(e)s et représenté(e)s :  
 Madame MOIREAU représentée par Madame GIUJUZZA, 
 Madame HEYBERGER-PAUL représentée par Monsieur LUPI-GRASSO, 
 Madame ODDO représentée par Madame CAPRINI, 
 Madame ROCHEREAU représentée par Monsieur BONUCCI 
 Madame CREMONI représentée par Madame GUIT-NICOL, 
 Monsieur PARAGE représenté par Monsieur TRUGLIO. 
Absent(e)s et excusé(e)s : Néant. 
 

Monsieur VALLAURI Romain est élu secrétaire de séance. 
 

06.2022 Avis sur le projet de LDG (Lignes Directrices de Gestion) consacré à la Gestion 
Prévisionnelle du personnel communal 

 

Madame Le Maire expose : 
 

La loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit l’obligation, pour 
tous les employeurs territoriaux, de définir des Lignes Directrices de Gestion (LDG) afin de : 

• Déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines ; 
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• Fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des 
parcours professionnels ;  

 

Ces deux grands volets devront permettre de favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des 
compétences à l’évolution des missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des 
parcours professionnels, ainsi que l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.  
 

Ces lignes directrices de gestion deviennent le nouvel outil de référence pour la gestion des 
ressources humaines. Il doit être conçu pour fixer les orientations et priorités des employeurs et ainsi 
guider les autorités compétentes dans leurs prises de décisions, sans préjudice de leur pouvoir 
d’appréciation lié aux situations individuelles, aux circonstances ou à un motif d’intérêt général. 
 

Par ailleurs, les LDG visent à garantir aux agents la transparence dans les procédures d’évolution 
de carrière et de recrutement, et d’offrir ainsi de la visibilité sur les perspectives d’évolution 
professionnelle au sein d’un même employeur.  
 

Conformément à l’article 33-5 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et aux dispositions des 
articles 13 à 20 du décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019, les LDG sont adoptées par l’autorité 
territoriale après avis du Comité Technique pour une durée pluriannuelle qui ne peut excéder 6 ans. 
Il reste toutefois la possibilité de réviser ces LDG selon la même procédure identique durant ladite 
période. 
 

Dès leur adoption, les LDG sont communiquées à l’ensemble des agents concernés, par voie 
numérique et, le cas échéant, par tout autre moyen. 
 

Ces LDG pourront être invoquées par les agents à l’appui des recours initiés contre des décisions 
individuelles défavorables (recours administratif prévu à l’article 30 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée ou recours contentieux devant le juge administratif). 
 

Dans un contexte de nouvelle organisation du dialogue social, caractérisée notamment par la 
suppression, à compter du 1er janvier 2021, de la compétence des Commissions Administratives 
Paritaires en matière de promotion, les lignes directrices de gestion sont indispensables pour 
promouvoir les agents. 
 

Le CDG06 a donc en 2021 arrêter le nouveau cadre juridique consacré à la promotion statutaire 
dans la fonction publique territoriale relative à la promotion interne. 
 

Ce nouveau dispositif transforme particulièrement et significativement le dialogue social consacré 
aux avancements dans la fonction publique.  
 

Chaque employeur territorial affilié au CDG06 doit définir ses propres LDG, nous avons travaillé sur 
ce dossier en 2021, ce qui a permis de le présenter au comité technique de la commune qui s’est 
réuni le 13.12.2021, 
 

Vu l’avis de la commission du personnel du 09 décembre 2021, 
 

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 13 décembre 2021, 
 

Je vous propose d’adopter pour les 6 prochaines années les lignes directrices de gestion telles 
qu’annexées à la présente. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

- Adopte pour les 6 prochaines années les lignes directrices de gestion telles 
qu’annexées à la présente. 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme, 
 

Le Maire, 
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